DIRECTEUR GENERAL
Finalité :
Est responsable de la gestion pédagogique, administrative et financière de l’association ainsi que de son développement.

Est responsable du fonctionnement du CFA et de toute structure pédagogique rattachée à l’association.

Assiste le conseil d’administration dans l’élaboration de la politique de formation, en assure la mise en œuvre et le suivi en coordonnant l’ensemble des moyens mis à sa disposition.
Position dans la structure :
Sous l’autorité du Président et du Conseil d’administration de l’association

Dirige l’ensemble du personnel de l’association

Activités principales :

1. Est responsable du développement de l’association : 

· Participe à la détermination des orientations à court et moyen terme : élabore les plans de développement et de communication de l’association, les met en œuvre et en contrôle l’application.

· Elabore, met en œuvre et actualise le projet d’établissement du CFA. Veille à sa cohérence avec le plan de développement de l’association.

2. Gère et développe les ressources nécessaires au fonctionnement et au développement de l’association :

· Elabore, met en œuvre le budget et en assure le suivi sous le contrôle du Président et du trésorier dans le respect des obligations légales et conventionnelles.

· Assure les relations avec les partenaires et organismes financiers, prépare et négocie les dossiers de financement.

· Assure la gestion du patrimoine mobilier et immobilier.

· Présente les comptes financiers annuels.

3. Est responsable de l’activité pédagogique et de l’organisation du cadre de vie des apprentis et stagiaires :

· Veille à la qualité de la formation et au respect des directives pédagogiques.

· Effectue les arbitrages sur les choix pédagogiques en fonction des impératifs budgétaires.

· S’assure de l’adaptation aux évolutions pédagogiques : programmes, méthodes, techniques, matériels.

4. Assure le management de l’équipe de direction :

· Anime et coordonne les activités de l’équipe, définit les procédures de délégation et de contrôle, apporte l’assistance technique nécessaire.

· Assure la circulation de l’information au plan interne.

5. Est responsable du rayonnement de l’association :

· Initie, entretient et développe les relations entre l’association et les pouvoirs publics, les organisations et les entreprises de la branche professionnelle, les familles, les autres partenaires de la formation, le réseau des associations du CCCA-BTP.

· Définit les actions d’information et de communication au plan externe.

6. Gère les ressources humaines de l’association en qualité de représentant de l’employeur : 

· Assure les relations sociales avec les institutions représentatives du personnel.

· Identifie les besoins en recrutement, participe à la sélection des candidats, rédige les contrats de travail.

· 
· Evalue les résultats et la performance des salariés.

· Fait les propositions d’avancement et de promotion.

· Propose les sanctions en matière disciplinaire.

7 - Est responsable de la gestion administrative de l’association :

· Etablit, adapte et contrôle les procédures administratives.

· Organise et optimise les systèmes d’information et de communication.

· Participe à l’élaboration et à la négociation des conventions et accords conclus par l’association et en contrôle la mise en œuvre et le suivi.

· Assure le secrétariat administratif de l’association : tenue du registre spécial des délibérations, conservation des archives...

· Préside l’association du foyer socio-éducatif, en contrôle la gestion administrative et financière.

Compétences requises :

· Formation : niveau maîtrise

· 10 ans d’expérience dans un poste d’encadrement

· 5 ans d’expérience dans un poste de direction

